
 

4.2.2 Admissibilité des performances pour une participation 

Les performances des athlètes seront tirées directement du système de classement d’Athlétisme 
Canada (AC) (sauf exceptions). Seules les performances établies en 2025 et inscrites dans le 
système de classement d’AC seront admissibles pour déterminer une participation aux 
championnats. Pour toutes questions sur le système de classement, veuillez écrire à : 
results@athletics.ca. 

La réussite de toute performance doit être reconnue dans les listes officielles de classement des 
performances d’AC. Ces résultats doivent avoir été réalisés lors de compétitions des calendriers 
d’événements d’AC ou de fédérations membres de World Athletics. Tous les résultats doivent avoir 
été obtenus en conformité avec les règles d’AC/World Athletics. La lecture du vent et la certification 
des instruments en soutien aux performances doivent toujours être enregistrées sur les résultats 
afin de garantir leur validité. De plus, la signature et les coordonnées de l’officiel certifié d’AC, ou de 
son équivalent international, peuvent être requises. Il revient à l’athlète de soumettre ces résultats 
à AC (results@athletics.ca) avant la date limite d’inscription. 

Seuls les résultats de chronométrage électronique seront acceptés pour les performances dans les 
courses de 400 mètres et moins. Pour les épreuves de lancer, seuls des instruments métriques 
doivent être utilisés pour se qualifier. Les conversions du système impérial au système métrique ne 
seront pas acceptées. Les performances en salle ne sont pas acceptées. Les performances réalisées 
lors d’épreuves mixtes (entre participants masculins et féminins) et d’épreuves sur piste (de moins 
de 5 000 m) effectuées complètement dans un stade, ne seront pas acceptées (règle 9 de World 
Athletics). Les résultats de compétitions régionales d’écoles secondaires ne seront pas acceptés à 
moins qu’elles ne soient sanctionnées ou reconnues par une association membre d’Athlétisme 
Canada. 

Aucun changement aux performances ne sera permis après la date finale d’inscription.  

Toute remise en question d’une performance ou d’un athlète inscrits sur les listes de départ des 
championnats doit être adressée à egentes@legion.ca. Le nom et les coordonnées de la personne 
qui en appelle doivent être fournis afin qu’on puisse communiquer directement avec elle. 
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